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Monsieur AUDOIN Daniel









Président du TS 16

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Comme convenu lors de notre conversation téléphonique de ce jour, je vous transmets 

· l’avis de dossier incomplet pour la déclaration de travaux

· la copie de l’arrêté qui avait été pris pour l’autorisation de poser des pré enseignes sur le RD 40 au moment des championnats de France de tir de 1998.

De plus n’oubliez de nous transmettre votre demande d’autorisation d’organiser les championnats de tir afin que nous puissions établir l’arrêté municipal correspondant dés que possible.

Il faut également que vous fassiez une demande à la préfecture concernant l’ouverture exceptionnelle de débit de boisson temporaire à l’intérieur d’installations sportives.

Vous en souhaitant bonne réception.

Sincères salutations.




Fait à AUSSAC-VADALLE le 24 mai  2007









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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